
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Nedarim

Michna 8 - Chapitre 6

[ח] הנודר מן התמרים, מותר בדבש תמרים; מן הסתוונייות,
מותר בחומץ סתוונייות. רבי יהודה בן בתירה אומר, כל ששם

תולדתו קרואה עליו, ונדר הימנו--אסור אף ביוצא הימנו;
וחכמים מתירין.

Celui qui s’est engagé par vœu à ne pas manger de dattes peut en consommer le miel ; celui qui s’est interdit de
manger des verjus peut boire le vinaigre qui en provient. Rabbi Yehouda ben Bétéra établit cette règle : pour tout
ce qui garde son nom originaire, lorsqu’on a exprimé le vœu d’abstention, le produit qui en dérive sera également
défendu ; les autres Sages permettent d’user de ce dernier.
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